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Texte de la question

M. Julien Gokel alerte M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
chargé de l'industrie, sur la situation préoccupante de la sidérurgie française face à la concurrence
internationale. En effet, l'industrie française et européenne de l'acier traverse une crise sans précédent en raison
de la concurrence chinoise, qui domine le marché mondial en vendant sa production à des prix extrêmement
bas. Le soutien massif des pouvoirs publics en Chine, les faibles coûts de l'énergie et des réglementations
environnementales moins strictes confèrent aux producteurs chinois un avantage compétitif auquel les
entreprises françaises peinent à répondre. Malgré les mesures anti-dumping prises au niveau européen, le
déficit de compétitivité du pays persiste. Ce contexte met en péril le Dunkerquois, territoire emblématique du
savoir-faire industriel français, où l'industrie sidérurgique joue un rôle moteur pour toute l'économie locale.
L'aciériste ArcelorMittal a récemment suspendu son projet de décarbonation des sites de Dunkerque et de
Mardyck, en dépit de la promesse de soutien de l'État à hauteur de 850 millions d'euros, dont 125 millions
d'euros déjà engagés. Cette décision compromet l'avenir du site, où plusieurs milliers de salariés sont
actuellement en chômage partiel. Face à cette situation critique, l'intervention de l'État est indispensable. Il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour garantir la compétitivité de l'industrie
sidérurgique française. Quelles sont les intentions du Gouvernement en matière de renforcement des mesures
de sauvegarde contre les importations extra-européennes ? Peut-il agir pour accélérer la mise en place du
mécanisme d'ajustement carbone aux frontières (MACF) au niveau européen ? Comment l'État peut-il favoriser
la signature des contrats d'allocation de production nucléaire (CAPN) avantageux entre les entreprises électro-
intensives et EDF, afin de garantir un accès à une électricité à bas coût, autour de 55 euros par MWh ? Quelle
est la position du Gouvernement sur la suspension du projet de décarbonation des sites dunkerquois
d'ArcelorMittal ? Entend-il maintenir une pression ferme pour que l'entreprise honore ses engagements en
matière de transition, étape indispensable pour sécuriser l'avenir du site ? L'État doit s'assurer du bon usage de
l'argent public qui a été engagé. La sidérurgie est un pilier de la souveraineté industrielle de la France. Elle
nécessite des mesures ambitieuses et immédiates. Il en va de l'avenir économique et social du Dunkerquois,
ainsi que de nombreux autres territoires industriels en France et en Europe. Il souhaite avoir son avis à ce sujet.
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